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ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 128-2011 du 
22 février 2011, monsieur Marc Chabot était nommé de 
nouveau membre de l’assemblée des gouverneurs de l’Uni-
versité du Québec, que son mandat est expiré et qu’il y a 
lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 128-2011 
du 22 février 2011, monsieur Adam Skorek était nommé 
membre de l’assemblée des gouverneurs de l’Université 
du Québec, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de 
pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 185-2013 du 
13 mars 2013, monsieur Yves Beauchamp était nommé 
de nouveau membre de l’assemblée des gouverneurs de 
l’Université du Québec, qu’il a perdu la qualité néces-
saire à sa nomination et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

ATTENDU QUE le corps professoral a désigné messieurs 
Pierre Baillargeon, Bruno Jean et Pierre P. Tremblay;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche et de la Science :

QUE monsieur Pierre R. Dumouchel, directeur général, 
École de technologie supérieure, soit nommé membre de 
l’assemblée des gouverneurs de l’Université du Québec, à 
titre de personne désignée parmi les directeurs généraux 
des instituts de recherche et des écoles supérieures, pour 
un mandat de trois ans à compter des présentes, en rem-
placement de monsieur Yves Beauchamp;

QUE les personnes suivantes soient nommées membres 
de l’assemblée des gouverneurs de l’Université du Québec, 
à titre de personnes désignées par le corps professoral, 
pour un mandat de trois ans à compter des présentes :

— monsieur Pierre Baillargeon, professeur, Université 
du Québec à Trois-Rivières, en remplacement de madame 
Annie DesRochers;

— monsieur Bruno Jean, professeur, Université du 
Québec à Rimouski, en remplacement de monsieur Marc 
Chabot;

— monsieur Pierre Paul Tremblay, professeur, 
Université du Québec à Montréal, en remplacement de 
monsieur Adam Skorek.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61831

Gouvernement du Québec

Décret 661-2014, 3 juillet 2014
CONCERNANT la nomination de deux membres du 
conseil d’administration de l’Université du Québec à 
Rimouski

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe d de l’article 32 de 
la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), les droits 
et pouvoirs d’une université constituante sont exercés 
par un conseil d’administration composé notamment 
d’une personne nommée pour trois ans par le gouverne-
ment sur la recommandation du ministre, et choisie parmi 
les personnes proposées conjointement par les collèges 
d’enseignement général et professionnel de la région prin-
cipalement desservie par l’université constituante;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe f de l’article 32 de 
cette loi, le conseil d’administration est composé notam-
ment d’un diplômé de l’université constituante nommé 
pour trois ans par le gouvernement sur la recommandation 
du ministre, après consultation des associations de diplô-
més de cette université constituante ou, s’il n’existe pas 
de telles associations, après consultation de l’université 
concernée;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous 
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres 
du conseil d’administration continuent d’en faire partie 
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la 
fi n de la période pour laquelle ils sont nommés;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 37 de cette loi, 
dans le cas des membres visés aux paragraphes b à f de 
l’article 32, toute vacance est comblée en suivant le mode 
de nomination prescrit pour la nomination du membre à 
remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 799-2010 
du 22 septembre 2010, madame Sophie D’Anjou a été 
nommée membre du conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec à Rimouski, que son mandat est expiré 
et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 700-2013 du 
19 juin 2013, madame Françoise Roy a été nommée de 
nouveau membre du conseil d’administration de l’Univer-
sité du Québec à Rimouski, qu’elle a démissionné de ses 
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE les collèges d’enseignement général 
et professionnel de la région principalement desservie 
par l’université constituante ont proposé monsieur René 
Gingras;
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ATTENDU QUE la consultation requise par la loi a été 
effectuée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche et de la Science :

QUE madame Sophie D’Anjou, directrice générale 
adjointe, Caisse Desjardins de Rimouski, soit nommée de 
nouveau membre du conseil d’administration de l’Univer-
sité du Québec à Rimouski, à titre de personne diplômée 
de cette université, pour un mandat de trois ans à compter 
des présentes;

QUE monsieur René Gingras, directeur général, Cégep 
de Rivière-du-Loup, soit nommé membre du conseil 
d’administration de l’Université du Québec à Rimouski, 
à titre de personne proposée par les collèges d’enseigne-
ment général et professionnel, pour un mandat de trois 
ans à compter des présentes, en remplacement de madame 
Françoise Roy.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61832

Gouvernement du Québec

Décret 662-2014, 3 juillet 2014
CONCERNANT une autorisation à la Société des loteries 
du Québec de conclure une entente relativement au 
financement des opérations courantes de l’Orchestre 
symphonique de Montréal

ATTENDU QUE le paragraphe a du premier alinéa de 
l’article 17 de la Loi sur la Société des loteries du Québec 
(chapitre S-13.1) prévoit que la Société ne peut, sans 
l’autorisation préalable du gouvernement, conclure avec 
un gouvernement ou avec un organisme relevant d’un gou-
vernement, toute entente jugée nécessaire à la réalisation 
de ses fi ns;

ATTENDU QUE la Société des loteries du Québec 
prévoit conclure, avec la ministre de la Culture et des 
Communications, une entente relative au fi nancement 
des opérations courantes de l’Orchestre symphonique de 
Montréal pour l’année fi nancière 2014-2015;

ATTENDU QUE le décret numéro 491-2010 du 
9 juin 2010 a créé un compte à fi n déterminée intitulé 
« Compte pour le soutien à l’Orchestre symphonique de 
Montréal »;

ATTENDU QUE cette entente est nécessaire au fi nance-
ment des opérations courantes de l’Orchestre symphonique 
de Montréal;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

QUE la Société des loteries du Québec soit auto-
risée à conclure, avec la ministre de la Culture et des 
Communications, une entente relativement au fi nance-
ment des opérations courantes de l’Orchestre sympho-
nique de Montréal pour l’année fi nancière 2014-2015, 
laquelle sera substantiellement conforme au projet 
d’entente joint à la recommandation ministérielle au 
soutien du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61833

Gouvernement du Québec

Décret 663-2014, 3 juillet 2014
CONCERNANT la nomination de monsieur Claude 
Lachapelle comme juge de la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la ministre 
de la Justice :

QUE monsieur Claude Lachapelle de Notre-Dame-des-
Prairies, avocat et membre du Barreau du Québec, soit 
nommé en vertu de l’article 86 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires (chapitre T-16), durant bonne conduite, par com-
mission sous le grand sceau, juge de la Cour du Québec, 
pour exercer la compétence prévue par les articles 81, 82 
et 83 de la Loi sur les tribunaux judiciaires dans tout le 
territoire du Québec, avec effet à compter du 4 juillet 2014;

QUE le lieu de résidence de monsieur Claude Lachapelle 
soit fixé dans la Ville de Joliette ou dans le voisinage 
immédiat.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61834
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